
Vous jardinez ou vous nettoyez l’extérieur 
de votre domicile ?

Vous possédez des animaux (poules, cabris, bœufs) ? 
Vous pouvez vous contaminer. 

Pour vous protéger, des gestes simples existent.

Vous pratiquez une de ces activités

JARDINAGE
NETTOYAGE

ÉLEVAGE LA KOUR
Vous êtes concernés ! 



Après une exposition, en cas de plaie non protégée,
lavez abondamment à l’eau potable et au savon 

puis désinfectez avec un antiseptique.

Portez des équipements de protection
individuelle adaptés pendant vos activités :

BOTTES VÊTEMENT DE 
PROTECTION

LUNETTES DE
PROTECTION

GANTS

• Assurez-vous du bon état de vos   
   équipements avant usage

• Nettoyez et stockez vos équipements  
   dans un espace protégé

• Evitez de marcher pieds-nus ou en  
   savates sur un sol boueux, dans les  
   flaques, dans les eaux stagnantes,
   les ravines

• Protégez vos plaies par des  
   pansements étanches

COMMENT
 SE PROTÉGER ?

La leptospirose est causée par des bactéries,
des leptospires qui survivent facilement
dans les eaux douces, les sols boueux, 

ce qui favorise la contamination lors d’activités
de jardinage, de nettoyage ou d’élevage.

Pour plus d’informations sur la maladie, consultez le site internet de l’ARS La Réunion

www.lareunion.ars.sante.fr


